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Assurance vie 152500€ par parent ?

Par lempereur, le 23/10/2014 à 14:56

Bonjour,
couple avec 1 enfant, si chaque parent ouvre une AV à son nom avec l'enfant unique comme
bénéficiaire, aura-t-il à chaque décès d'un parent 152500€ hors succession ?
Merci d'avance.

Par Afterall, le 23/10/2014 à 17:17

Bonjour,
C'est exact.

Par lempereur, le 23/10/2014 à 18:08

bonjour et merci de votre réponse.
J'ai une autre question:
l'intégralité du capital provient de mes fonds propres ( héritage);Comment mon épouse peut
elle alimenter une AV avec mes fonds propres. y a-t-il risque de donation déguisée ?
Merci.
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